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SCHWEI ZERKUNST

Concours.

W
Exposition internationale d'Industries Electriques et

de leurs applications, Barcelone (Espagne).

En vertu de la décision prise par le Comité Exécutif,
on annonce un concours public entre les artistes de tous
les pays pour l'exécution de l'a//;c/te annonçant l'Exposi-
tion qui aura lieu en cette ville en 1915.

Les artistes qui désireront prendre part au concours
devront se soumettre aux suivantes

CONDITIONS

1° Le style, le caractère et le procédé artistique de

l'affiche sont laissés entièrement au goût de chacun de

ceux qui prendront part au concours.
2« Les dimensions de la composition générale de l'af-

fiche seront de mètre i,3o sur 0,90. Dans cette affiche
devra figurer d'une manière visible la légende suivante :

Exposiciôn Internacional de Industrias Electricas y
sus aplicaciones. — Bajo el Patronato de S. M. El Rey,
El Gobierno Espagnol, El Ayuntamiento y la Diputa-
cion Provincial. — Barcelona 1915.

3° Le modèle original devra être présenté aux bu-
reaux de l'Exposition (Pavillon Royal du Parc) avant
midi le i<» décembre de l'année courante, accompagné
d'un pli fermé indiquant les 110m., prénom et adresse
de l'auteur. Dans chaque œuvre devra figurer une devise

égale à celle qui s'inscrira sur l'enveloppe fermée.
4° Le Jury, présidé par son Excellence, Mr. le Maire

de Barcelone, se composera, en outre, d'un délégué de

la Commission Permanente, d'un délégué dé la Commis-
sion de Propagande et du Président ou d'un délégué des

sociétés suivantes : Académie officielle de Beaux-Arts,
Comité des Musées de Barcelone, Cercle Artistique de

Saint-Luc, Association Artistique et Littéraire de Catalo-

gne, Encouragement des Arts Décoratifs. Le secrétaire
de l'Exposition exercera les fonctions de Secrétaire du

Jury.
5° Le Jury devra émettre son jugement dix jours après

s'être constitué.
6° Les artistes qui prendront part au concours devront

indiquer quel sera, à leur avis, le meilleur procédé pour la

reproduction de leur travail et le prix ou devis pour
chaque mille exemplaires.

7° Le Jury examinera les travaux présentés et, en
tenant compte du mérite artistique de chacun et du but
que l'on désire par la publication, accordera, s'il le
croit juste, la somme de cinq mille piécettes au modèle

qu'il jugera digne du premier prix. Il pourra, en outre,
être accordé un prix de deux mille piécettes et un autre
de mille aux travaux qui suivront en mérite celui qui
aura obtenu la première récompense.

8" Le Jury pourra refuser les travaux qu'il consi-
dérera clairement comme n'étant pas dignes de figurer
au concours ; il pourra aussi ne pas adjuger le prix ou
les prix consignés, si, suivant son appréciation, il n'é-

tait présenté aucun travail qui méritât la récompense
offerte.,

9" Tous les travaux récompensés seront la propriété
absolue et perpétuelle de l'Exposition.

Barcelone, le i« août 1918.

Le il/ai/'e, /Vé.y/V/e/h ha G'o/m7c cccecta//' :

José Collaso y Gil
Le «Secretaire c/e /'«É'ccyoosdtan ;

José Gomès del Castillo

Römisch-katholische Gemeinde Basel

ÖOTVTX/CtffK HnT££WEK£
/ur d/e Ausma/un^ der K/rc/te

u. J£rsfe//i/n£ der S/aWoneniW/der /ür den Neuhau

der He///g£eisfA/rc/ie an der 77i/ersfeinera//ee.

Die Vorsteherschaft der römisch-katholischen Gemeinde Basel
eröffnet hiermit zur Erlangung von Skizzen für die Ausmalung
der Kirche und die Erstellung der Kreuzwegstationen mit zwei
entsprechenden Ergänzungsbildern für die Heiliggeistkirche an
der Thiersteinerallee in Basel einen öffentlichen "Wettbewerb mit
Eingabetermin bis zum 16. Mai 1914.

Die bezüglichen Unterlagen können gegen eine Gebühr von
Fr. 20.—, welche bei Einreichung einer Eingabe zurücker-
stattet werden, bei Herrn GUSTAV DOPPLER, Architekt
Müllheimerstrasse 73, bezogen werden.

Basel, den 10. Februar 1914.

Römisch-katholische Gemeinde Basel.

Der Präsident der Vorsteherschaft : OTTO "WENGER.
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